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I. Remarques préliminaires de la vice-présidente, la Baronne Ramsay of Carvale (Royaume-Uni)

1. La Baronne Ramsay of Cartvale (Royaume-Uni) annonce que le président de la Commission des sciences et des technologies, Jan Arild Ellingsen (Norvège), ne peut être présent à la réunion. La Baronne Ramsay of Cartvale le remplace pour la première partie de la réunion, la seconde partie de la réunion étant présidée par le sénateur Nolin (Canada). 

2. La vice-présidente remercie la délégation roumaine pour son hospitalité et tous les efforts qu’elle a réalisés pour la bonne tenue de cette session parlementaire. Elle présente les deux orateurs invités, Sorin Dumitru Ducaru, ambassadeur et représentant permanent de la Roumanie auprès de l’OTAN et Jason Healey, directeur de la Cyber Statecraft Initiative  du Conseil atlantique. 

II. Adoption du projet d’ordre du jour [185 STC 11 F rév 1]

3. Le projet d’ordre du jour [185 STC 11 F rév 1] est adopté.

III. Adoption du compte rendu de la réunion de la Commission des sciences et des technologies tenue à Varna, Bulgarie, le dimanche 29 mai 2011 [147 STC 11 F]

4. Le compte rendu de la réunion de la Commission des sciences et des technologies tenue à Varna, Bulgarie, dimanche 29 mai 2011, est adopté.

IV. 
Procédure pour les amendements au projet de résolution Neutraliser les menaces biologiques et chimiques [208 STC 11 F] présenté par David Scott (Etats-Unis), rapporteur général

5. 
La présidente rappelle que la date limite pour le dépôt d’amendements pour la résolution de la commission Neutraliser les menaces biologiques et chimiques [208 STC 11 F] sur les armes chimiques et bactériologiques est fixée à ce dimanche 9 octobre à 9h45.

V. Exposé de Sorin Dumitru Ducaru, ambassadeur et représentant permanent de la Roumanie auprès de l’OTAN, sur Le système de défense antimissile de l’OTAN, le rôle de la Roumanie, la coopération OTAN-Russie. 

6.
Sorin Dumitru Ducaru présente la question de la défense antimissile en se concentrant sur trois problématiques, la politique actuelle de défense anti-missile de l’Alliance, la contribution de la Roumanie à la défense anti-missile de l’OTAN, et enfin la coopération OTAN-Russie en matière de défense anti-missile. Bien que la question soit également politique, la présentation est avant tout technique, montrant les préoccupations actuelles avant le sommet de Chicago en mai 2012.

7.
Selon l’ambassadeur, le débat sur la défense anti-missile du territoire à l’OTAN a démarré dans la seconde moitié des années 90, pour protéger les troupes sur le terrain contre une attaque éventuelle par missile. Il s’agit du programme de défense active multicouche contre les missiles balistiques de théâtre (ALTBMD). En novembre 2010, au sommet de Lisbonne, les chefs d’Etats ont choisi de développer une défense collective et d’élargir le programme ALTBMD, non seulement pour protéger les troupes sur le terrain mais également pour l’adapter à la défense territoriale. Il a été établi une capacité opérationnelle initiale en 2015 qui sera terminée en 2018. Pour le moment, les efforts se concentrent sur l’implantation de l’expansion du système ALTBMD, qui correspond à la phase 1 du projet. Le but est d’avoir développé pour le sommet de Chicago, en mai 2012, une capacité intérimaire qui inclut le développement du concept d’opérations, le développement d’une politique pour l’engagement avec des Etat-tiers, les moyens prioritaires et l’intégration de la défense anti-missile au sein du système de réponse aux crises de l’OTAN. 

8. Comme le souligne Sorin Dumitru Ducaru, en 2010 la Pologne et la Roumanie ont exprimé leur volonté de faire partie du projet de défense anti-missile de l’OTAN et d’accueillir des éléments de ce projet. De la phase 2 à 4 du projet, la Roumanie va accueillir le système AEGIS. De même, la Pologne accueillera le système AEGIS durant les phases 3 et 4 et du projet. La Roumanie est parvenue à un accord avec les Etats-Unis en juin 2011 et l’a signé le 13 septembre 2011 à Washington. Cet accord souligne l’engagement d’intégrer la défense anti-missile roumaine au sein du système anti-balistique de l’OTAN. Le processus de ratification de cet accord a commencé, avec le vote d’un projet de loi par le Parlement roumain le 19 octobre 2011.  C’est un système purement défensif, en phase avec la charte de l’ONU. Ce système se composera d’une capacité radar, de moyen AEGIS, de modules de lancement et d’intercepteurs au sol. Les intercepteurs sont là uniquement pour la défense et se basent seulement sur l’énergie cinétique (sans explosif) pour intercepter les missiles dirigés contre l’OTAN. La Roumanie garde la juridiction et la propriété de la base militaire et les Etats-Unis ont le contrôle du système de défense anti-missile.  Le nombre régulier de soldats américains déployés sur la base sera d’environ 150, avec un maximum autorisé de 500 personnes. Le système anti-missile devrait être opérationnel en 2015, pour la seconde phase du projet d’approche adaptative. Le coût estimé du système de défense correspondant à la partie de commandement et du contrôle assumée par l’OTAN est évalué à 200 à 300 millions d’euros. Le coût est donc inférieur à 300 millions, sur 10 ans, à partager entre les 28 pays membres.

9. En ce qui concerne la collaboration OTAN-Russie, l’ambassadeur affirme que l’Alliance a invité la Russie, dans un intérêt mutuel et stratégique, à explorer le potentiel de coopération autour des actuels et futurs systèmes de défense anti-missile. Deux positions différentes sont exprimées : l’une est une approche entre deux systèmes indépendants, le système russe devant protéger son territoire et celui de l’OTAN protégeant le sien, mais avec des échanges d’information notamment pour l’alerte de menaces ou pour le protocole. L’autre approche est celle privilégiée par la Russie, qui souhaite un seul système intégré pour  la Russie et l’OTAN et un centre de commande et de contrôle commun. C’est une approche sectorielle du territoire. Cette approche a généré des problèmes car l’OTAN ne peut externaliser sa sécurité et cette sécurité doit être la même pour tous ses membres. Face à cette réaction, la Russie a demandé des garanties juridiques afin de s’assurer que le système OTAN et américain n’allaient en aucun cas viser la Russie et n’allaient pas intercepter ou viser des missiles russes. En réponse, l’OTAN s’est engagée politiquement à garantir que ce bouclier anti-missile n’affectera pas l’équilibre stratégique de force de dissuasion entre l’OTAN et la Russie. Une charte a été proposée à la Russie, au sein de laquelle les deux systèmes ont été présentés comme des projets indépendants mais qui auraient pu être unis au sein d’un centre de base de données ainsi qu’un centre de commandement commun. La priorité est donc de développer des plans de coordination et des procédures, ainsi que des exercices dans le domaine de la défense anti-missile,  ces derniers ayant déjà commencé. 

10. Les questions posées à l’ambassadeur Ducaru portent essentiellement sur le caractère défensif du bouclier anti-missile. Il certifie le caractère défensif du bouclier anti-missile en mettant en avant la large coopération entre la Russie et l’OTAN, ainsi que les innovations qu’apporte le nouveau système de défense. L’ambassadeur Ducaru insiste sur le fait qu’avec ce nouveau système, les pays membres de l’OTAN pourront plus facilement contribuer à la défense de l’OTAN, en acquérant et installant directement la technologie au sein de leurs armements.

VI.  
Exposé de Jason Healey, directeur de la Cyber Statecraft Initiative, Conseil    atlantique, sur Cybernétique de l’OTAN : passé et futur

11. Jason Healey est le directeur de la Cyber ​​Statecraft Initiative du Conseil atlantique. Pour sa présentation, il expose des exemples concrets de cyber-attaques contre l’OTAN durant les années 90, ainsi que la situation actuelle et la nouvelle stratégie de l’OTAN décidée cette année. Il évoque également l’application de l’article 5 en matière de défense collective pour la cyberdéfense. 

12. Selon Jason Healey, en 1999, durant les opérations aériennes des forces alliées au Kosovo, il y a eu un certain nombre d’attaques signifiantes contre l’OTAN. La page internet de SHAPE a été vandalisée, ainsi que certains sites internet du gouvernment américain. Ce sont des attaques assez simples, où les vandales enlèvent le message du site et mettent leur propre message à la place. Le groupe de Belgrade a par exemple mis en ligne de la propagande contre l’OTAN, ce qui fut assez relayé par la presse. Les médias tendent à imaginer un soutien étatique derrière ces attaques, bien qu’on ait peu de preuves. Généralement, ce sont des jeunes sans but politique ou sans connexion avec le gouvernement, cherchant seulement à faire entendre leur voix. Une attaque typique consiste à bombarder le serveur de demandes, créant des blocages sur le réseau, ce qui rend le système inaccessible. Lorsque l’Ambassade de Chine à Belgrade a été accidentellement bombardée par l’OTAN, de nombreux groupes chinois furent particulièrement actifs, ce qui fut interprété de façon erronée par la presse comme une cyberguerre internationale. 

13. En ce qui concerne l’année 2011, Jason Healey explique, que lors des opérations en Libye, il y a eu trois incidents sans grande gravité. Le groupe Anonymous a déclaré avoir piraté un serveur de l’OTAN et en avoir extrait des données dont deux dossiers confidentiels. Cependant, les opérations de l’OTAN en Libye n’y étaient pas mentionnées de façon spécifique. Le groupe ‘LulzSec’ a piraté la librairie de l’OTAN. Il s’agit d’un site associé à l’OTAN et ils n’ont pas eu besoin de s’introduire au sein de l’OTAN pour y parvenir. Ils ont publié le nom de 12 000 usagers de la librairie. Ils ont mentionné les opérations de l’OTAN en revendiquant leur action sur Twitter, mais leur attaque n’était pas dirigée directement contre l’OTAN. LulzSec agit sans vocation politique. Il y aurait eu également une intrusion dans un ordinateur militaire norvégien. Cependant, aucun groupe n’en a revendiqué la responsabilité. Seul le moment choisi a permis d’établir un lien avec les opérations en Libye. Il n’y a pas eu de revendications publiques, il s’agissait d’une action isolée. Ces attaques ne sont pas signifiantes en comparaison a ce qui s’est passé en 1999. En effet, cette année-là, il s’agissait d’attaques consistantes, ciblées, d’une durée d’un mois, et qui ont maintenu l’attention des médias chaque semaine. M. Healey explique cette différence par trois éléments : l’OTAN a cherché à mieux collaborer avec les pays voisins du théâtre d’opération ; l’OTAN avait une résolution du conseil de sécurité des Nations unies et de nombreux partenaires impliqués ; l’OTAN a une meilleure cyberdéfense qu’avant. 

14. Au sujet de l’actuelle cyberstratégie de l’OTAN, Jason Healey annonce qu’en juin 2011, les ministres de la défense ont accepté la nouvelle politique de cyberdéfense de l’OTAN. Elle se base sur le fait que si la cyberdéfense ne fonctionne pas, la plupart des autres capacités de l’OTAN pourraient en être affectées ; il faut donc s’assurer que les communications et le réseau fonctionnent car toutes les capacités en dépendent. Aujourd’hui, seul le centre de commandement est convenablement protégé, mais pas les institutions civiles qui forment l’OTAN. En réponse à cette situation, la nouvelle politique de cyberdéfense de l’OTAN s’organise autour de six éléments principaux, en matière de capacité et d’engagement, et de conditions requises pour la défense. La priorité reste cependant la défense. Les ministères de la défense se sont mis d’accord sur le fait que le système de cyberdéfense devrait couvrir toutes les structures de l’OTAN. 

15. Les questions posées à M. Healey portent sur le recrutement de jeunes gens au sein de l’OTAN dans le domaine de la cyberdéfense, une tâche difficile selon lui. Elles portent aussi sur les aspects juridiques concernant le respect de la loi pour les personnes ayant perpétré des cyberattaques à partir de pays lointains, un problème essentiellement de droit international.

VII.
Examen du projet de rapport général, Neutraliser les menaces biologiques et chimiques : la voie à suivre [187 STC 11 F] présenté par David Scott (Etats-Unis), rapporteur général

16. David Scott, rapporteur général de la Commission des sciences et des technologies de l’AP‑OTAN, souligne dans son rapport général l’importance de la lutte contre les menaces biologiques et chimiques. En effet, les armes biologiques et chimiques sont de plus en plus faciles à produire avec les progrès de la technologie. De plus, les terroristes cherchent à les acquérir et la menace devient réelle. Ainsi, un certain nombre de personnes - plutôt réduit- ont été tuées dans des attaques biologiques et chimiques terroristes, par exemple dans la libération de gaz sarin dans le métro de Tokyo en 1995 par la secte Aum Shinrikyo, ou les lettres à l'anthrax à l'automne 2001. De récents rapports indiquent qu’al-Qaida cherche à acquérir de grandes quantités de graines de ricin dans la péninsule arabique. Celles-ci peuvent être employées pour produire de la toxine qui, selon ces rapports, pourrait être utilisée contre la population des Etats-Unis. En outre, les services de renseignements jugent que plusieurs Etats ont des programmes d’armement biologique ou chimique. Le rapport donne un aperçu général de l'état des conventions sur les armes biologiques et chimiques et sur le contrôle international des armes, le désarmement et la non-prolifération. Le rapport comporte également une importante section sur la préparation aux crises et la réponse appropriée. 

17. Pour M. Scott, une des raisons pour lesquelles les armes biologiques sont particulièrement difficiles à réguler, est que la technologie biologique a, le plus souvent, un double usage potentiel. Des milliers de scientifiques dans le monde travaillent avec des matériels biologiques dangereux, tout en essayant de créer des produits qui gardent l’être humain en bonne santé ou cherchent à rendre la vie meilleure. Il faut donc trouver un équilibre entre les restrictions aux exportations pour enrayer la prolifération des armes biologiques et la nécessité du transfert de technologies entre les pays. Ce principe est inscrit dans la Convention sur les armes biologiques.

18. M. Scott met en exergue le fait que les nouvelles technologies permettent de contenir la propagation de matières dangereuses, en particulier les agents biologiques. Les nouvelles technologies permettent également d’être mieux préparé aux incidents chimiques. Par exemple, durant l'épidémie E. coli en Allemagne au début de l’année 2011, le génome d'un agent biologique a été décodé pour la première fois en période de crise (et non après une épidémie). Les scientifiques du monde entier font également de grands progrès pour développer des vaccins et autres mesures contre les armes biologiques. 

Le projet de rapport général Neutraliser les menaces biologiques et chimiques : la voie à suivre [187 STC 11 F], tel qu’amendé, est adopté.

VIII. Examen du projet de rapport spécial, Lutte contre l’insurrection en Afghanistan: menaces de faible niveau technologique, solutions de haut niveau technologique [189 STC 11 F] présenté par Pierre Claude Nolin (Canada), rapporteur spécial 

19. Pierre Claude Nolin présente son projet de rapport sur la lutte contre l’insurrection en Afghanistan, en mettant en avant deux questions d'une importance cruciale pour les efforts des militaires alliés en Afghanistan : les engins explosifs improvisés (EEI), ainsi que les drones aériens et au sol. 

20. M. Nolin explique que les EEI semés par les insurgés tuent et blessent plus de membres des forces internationales et des civils afghans que tout autre type d'attaque. Les EEI sont repérés de plus en plus tôt avant leur explosion, ce qui est positif. La Force internationale d'assistance à la sécurité (FIAS) estime que, chaque mois, elle saisit plus d’EEI que l'insurrection ne peut en produire réduisant ainsi les stocks des insurgés. Les fonctionnaires de la FIAS ont également souligné que le nombre de personnes tuées ou gravement blessées sur le terrain par les EEI est en baisse. Cependant, le nombre total de victimes augmente, car le nombre de personnes "légèrement blessées" est en hausse constante. De plus, l'utilisation d'engins explosifs improvisés est toujours plus fréquente. Les derniers chiffres du Pentagone montrent également que les insurgés ont posé plus de 4 500 bombes de mai à juillet 2011, soit 17 % d’augmentation par rapport à la même période en 2010. L'utilisation d'engins explosifs improvisés secondaires et tertiaires est également en hausse. Cela signifie que les insurgés posent des mines dans la zone autour des EEI, afin de frapper autant de soldats ou de personnel médical que possible. Il en résulte qu’encore plus de civils sont blessés ou tués. En d'autres termes, la menace des EEI devient sans cesse plus complexe et évolutive. Cependant, l'OTAN et l'UE savent aujourd’hui mieux répondre à ces problématiques. Depuis mars 2011, l'armée américaine offre une formation en Allemagne pour l’OTAN et les soldats des nations partenaires avant leur départ pour l'Afghanistan. Des progrès ont été réalisés en matière de détection des EEI et de survie des troupes. La collecte de données biométriques – les empreintes digitales, par exemple - a un impact positif. Le développement des brouilleurs de fréquence radio continue également, tout comme l'utilisation d’EEI radio-pilotée. Il y a également d'autres avancées technologiques à l'horizon. 

21. Pierre Claude Nolin affirme que les drones et les véhicules terrestres sans pilote (unmanned ground vehicles, UGV) aident à lutter contre la menace des EEI. Les drones et les véhicules terrestres sans pilote trouvent les EEI là où ils sont implantés. Ils permettent de découvrir les réseaux qui sont derrière leur production. Ils peuvent également frapper l'insurrection dans ses retranchements. Les drones continueront à jouer un rôle clé dans les efforts antiterroristes. Aujourd'hui, il est difficile de ne pas remarquer l'importance des drones dans les médias. Au travers de ces derniers, il a été possible de suivre la façon dont les drones furtifs de surveillance ont pris part au raid contre Oussama Ben Laden ; comment ils ont appuyé les opérations en Libye, et comment ils frappent les terroristes dans leurs cachettes. En Afghanistan, au moins neuf Etats de la FIAS ont - ou vont bientôt - déployer des drones. La plupart de ces drones sont américains ou britanniques, mais d’autres armées, tel que celles des Pays-Bas ou de la Suède, les utilisent. Ils fournissent des renseignements aux forces alliées, ainsi qu’aux forces afghanes. Il y a également plus de 2 000 robots terrestres présents aujourd’hui en Afghanistan. Ceux-ci sont très utiles pour localiser et neutraliser les EEI. En outre, ils gagnent un rôle important dans la collecte de renseignements et la surveillance. Cependant, bien que les perspectives de développement des UGV soient grandes, leur développement n’est pas à la hauteur des espérances. Une autre question qui doit être abordée alors que commence la transition en Afghanistan, est celle de savoir si les capacités sans pilote déployées par les alliés peuvent être remplacées. Les Afghans ont-ils besoin de robots terrestres pour désarmer les EEI ? Comment recueilleront-ils des renseignements dans un pays aussi vaste, s’ils ne disposent pas de drones ? Les forces de sécurité nationale afghane ont-elles la possibilité d'exploiter certains de ces systèmes mais pas tous.

22. La campagne des drones américains au Pakistan est très controversée. La relation entre les Etats-Unis et le Pakistan est à un tournant critique. De bonnes relations entre le Pakistan et les Etats membres de l’OTAN sont d'une importance capitale pour les parties, et il faut prendre garde de ne pas nuire à la stabilité de l'Etat pakistanais – même si ces attaques de drones peuvent être justifiés ou légales. Les drones continuent d'être utilisés contre al-Qaida et ses affiliés dans les zones frontalières afghanes et pakistanaises. Cette année, il y a en moyenne une attaque de drone environ tous les quatre jours. Il est clair que ces opérations ciblées ont récemment permis quelques réussites notables. Au cours des quatre derniers mois, trois frappes de drones ont conduit à la mort de haut représentants d’al-Qaida: Ilyas Kashmiri, un agent d'al-Qaida lié à l'attaque de Mumbai en 2008, une cible terroriste de grande valeur pour le Pakistan et les Etats‑Unis; Atiyah Abd al-Rahman le second plus haut commandant d’al-Qaida, et Abou Hafs al Shari, le chef de l'organisation des opérations au Pakistan. Néanmoins, les victimes civiles liées à ces attaques restent un sujet de préoccupation. Un groupe de réflexion indépendant, la New America Foundation, estime que ces attaques de drones ont fait entre 300 et 500 victimes civiles depuis 2004. 

23. Les questions posées à M. Nolin ont porté essentiellement sur le développement de la capacité criminalistique afghane face à la menace des EEI. Il a répondu que les empreintes digitales sont un outil intéressant qui sera utilisé pour trouver les insurgés, mais l’Afghanistan est un endroit difficile et peu de progrès ont été faits en la matière.

Le projet de rapport spécial Lutte contre l’insurrection en Afghanistan: menaces de faible niveau technologique, solutions de haut niveau technologique [189 STC 11 F], tel qu’amendé, est adopté.

IX. 
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la sécurité énergétique et environnementale, Sécurité alimentaire et hydrique : implications pour la sécurité euro‑atlantique [188 STCEES 11 F] présenté par Philippe Vitel, rapporteur
24. Philippe Vitel présente son rapport sur la sécurité alimentaire et hydrique. Il souligne que la sécurité alimentaire fait partie des priorités du programme politique international. Le rapport a pour objectif d’aider à mieux appréhender les risques et les enjeux liés à la sécurité alimentaire et hydrique ainsi que les raisons qui permettent d’expliquer l’ampleur de ce phénomène. 

25. M. Vitel rappelle qu’en 2050 la population mondiale devrait compter 9 milliards d’individus. Au rythme actuel, cela veut dire que, chaque année, il faudra nourrir et donner un accès à l’eau à plus de 81 millions de personnes supplémentaires. Les dernières estimations de la Banque mondiale portent le nombre de personnes sous-alimentées à 950 millions. Selon le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR), douze millions de personnes ont aujourd’hui besoin d’assistance alimentaire dans la Corne de l’Afrique. La sécheresse est la principale cause de cette nouvelle crise humanitaire qui frappe la région. Cependant, cette situation est exacerbée par la hausse des prix alimentaires et leur volatilité. Cette dernière n’a jamais été aussi élevée depuis 20 ans. Elle est néfaste car il n’est pas possible pour les familles de réagir à une fluctuation des prix sur le court terme. L’augmentation des prix alimentaires est générée par les prix élevés des hydrocarbures, le potentiel risque de diminution des stocks alimentaires et, dans une certaine mesure, la spéculation financière ainsi que le manque d’anticipation des gouvernements. Elle engendre une augmentation des famines et la montée des maladies, une réduction de l’investissement privé, une dynamique macroéconomique défavorable en raison de l’inflation ainsi qu’une augmentation des dépenses gouvernementales. 

26. M. Vitel a mis en évidence le fait que le G20 apporte un début de réponse dans ce domaine. Le G20, qui réunit des contributeurs ayant des capacités importantes, a demandé l’application d’un plan de 20 milliards de dollars, ce qui n’est pas beaucoup proportionnellement à d’autres dépenses budgétaires mais peut avoir des effets très positifs. Malgré les difficultés financières auxquels les pays occidentaux doivent faire face, ils ne doivent pas revenir en arrière sur cet engagement car ne pas le respecter serait encore plus cher dans l’avenir. La situation est toutefois complexe, chaque pays cherchant son propre intérêt. Par exemple, les biocarburants au Brésil représentent une manne alors que la déforestation est préoccupante, notamment dans le domaine social. 
27. Alors que les pays riches sont plus à même de faire face aux pénuries, les pays moins industrialisés ont plus de difficultés. Pour M. Vitel, les solutions apportées pour remédier à cette situation préoccupante sont nombreuses. Il s’agit avant tout d’un accroissement des investissements dédiés à l’agriculture, car ce secteur subit une réduction constante des financements depuis les années 80. Il s’agit également de l’aide au développement. Des recherches ont démontré que les dépenses en éducation, en infrastructures agraires et en recherche agricole sont les plus efficaces pour promouvoir la croissance agricole et la réduction de la pauvreté. Les projets d’investissements sont nombreux et variés, tels que la création de routes pour accéder aux marchés, une meilleure gestion de l’eau ou encore la création de réservoirs. 

28. M. Vitel fait remarquer que d’autres programmes sont controversés. Par exemple, le développement des organismes génétiquement modifiés (OGM) suscite un intense débat politique international, proportionnel aux intérêts économiques en jeu. Alors que certains experts avancent que les OGM peuvent être programmés pour mieux résister aux sécheresses ou bien limiter les émissions de gaz à effet de serre, d’autres doutent de leurs capacités de rendement et mettent en avant leur vulnérabilité et les risques liés à leur culture. 

Le projet de rapport Sécurité alimentaire et hydrique : implications pour la sécurité euro‑atlantique [188 STCEES 11 F], tel qu’amendé, est adopté.

X.
Election des bureaux de la Commission et de la Sous-commission
29. Le vice-président annonce que trois positions au sein de la Commission sont à pourvoir. Le vice-président n’est pas rééligible en tant que vice-président de la Commission des sciences et des technologies mais reste rapporteur spécial. Paolo Guzzanti, vice-président, n’est pas rééligible non plus. En outre, Michael Turner décide de quitter cette Commission pour celle de la Défense et de la Sécurité. Après consultation, le président annonce que toutes les personnes rééligibles sont réélues pour un an. La commission élit plusieurs nouveaux membres :

Commission des sciences et des technologies

Vice-président 


Andrius Mazuronis (Lituanie)
Sous-commission sur la sécurité énergétique et environnementale
Vice-présidente


Caroline Dinenage (Royaume-Uni)

Vice-président


Stephen Gilbert (Royaume Uni)

XI.
Examen des amendements et vote sur le projet de résolution Neutraliser les menaces biologiques et chimiques [208 STC 11 F] présenté par David Scott (Etats‑Unis), rapporteur général 

30. David Scott présente la résolution Neutraliser les menaces biologiques et chimiques. Comme il le souligne, la résolution est importante car il s’agit de faire face à des menaces sérieuses. En effet, les nouvelles technologies facilitent la production d’armes destructrices que les terroristes cherchent à produire. Le succès d’une attaque chimique ou biologique créerait des dommages énormes au sein de notre société. 

31. La résolution recommande aux Etats membres de l’OTAN de consolider et renforcer les mécanismes existants en matière de propagation des armes biologiques et chimiques, ainsi que d’améliorer nos mesures contre le terrorisme et notre réponse en cas de crise, même durant les périodes d’austérité. De plus, la coopération pour faire face à ces menaces doit être accrue, au sein des secteurs public et privé : les organisations civiles, les organisations internationales ainsi que les armées des différents pays ; l’OTAN et l’Union européenne. En outre, elle encourage le financement des programmes permettant aux scientifiques de l’armement de se réorienter vers des domaines pacifiques et l’éducation des citoyens sur le risque lié à ces armes et ce qu’il faut faire en cas d’accident.

32. David Scott rappelle que les Etats-Unis, la Fédération de Russie, l’Iraq et la Libye sont incités à achever la destruction de leur armement chimique. Tous les Etats ayant des armes biologiques et chimiques sont incités à les déclarer et les détruire. Ces armes sont illégales depuis des décennies selon la loi internationale, car considérées comme inhumaines. 

Le projet de résolution Neutraliser les menaces biologiques et chimiques [208 STC 11 F] est votée paragraphe par paragraphe. Le projet de résolution, tel qu’amendé, est adopté.

XII. 
Les activités de la Commission et de la Sous-commission en 2012

33. En 2012, la Commission se rendra aux Etats-Unis, à Washington D.C., pour une visite en relation avec son prochain rapport ; la Commission sera accompagnée d’une Sous-commission de la Commission politique. La Commission se rendra également en Norvège, à Svalbard, afin d’évoquer les opportunités et les menaces liées à l’Arctique, en particulier les questions énergétiques et environnementales, les capacités de sécurité et de sauvetage ainsi que les questions de sécurité et de défense dans le Grand Nord. Enfin, une visite au Royaume-Uni est prévue. Les dates spécifiques de ces visites seront précisées et transmises le plus tôt possible.

34. En ce qui concerne les rapports étudiés en 2012, la cybersécurité fera l’objet du rapport général. L’énergie nucléaire sera également abordée, par la Sous-commission sur la sécurité énergétique et environnementale, suite à l’incident de Fukushima. Enfin, les systèmes militaires sans pilote feront l’objet d’un rapport spécial, d’un point de vue du développement technologique, mais également des points de vue légal, éthique et moral soulevés aujourd’hui par l’utilisation des drones.
XIII.
Divers
35. A sa demande, la Commission accepte que le rapporteur spécial modifie son titre, de rapporteur spécial sur le changement climatique en rapporteur spécial sur les systèmes militaires sans pilote. 
XIV.
Date et lieu de la prochaine réunion

36. La prochaine réunion aura lieu à Tallinn, en Estonie, du 25 au 28 mai 2012. 

XV. 
Remarques finales 

37. Le président conclut la fin de la réunion de la Commission des sciences et des technologies en remerciant les participants pour leur active participation et la qualité des présentations.
______________________

( 	La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.





